
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
AVATAR : STRONGHOLD 

Remboursement 
Le remboursement des tickets AVATAR sont acceptés
jusqu'au 30 juin. Pour ce faire, il suffit d'envoyer un mail
à avatar@larp.be et d'en faire la demande. Les
participant.e.s seront remboursé.e.s endéans les 5
jours. Les tickets achetés à partir du 1er juillet ne seront
pas remboursés.  

Inscriptions 

Le prix plein (différent selon
les tranches de paiement
établies) concerne les PJ, à
savoir les personnages
joueurs (excepté les joueurs
et joueuses bénéficiant de
l'action "Mon Premier Avatar
et/ou de l'action "PJ social") et
les artisans.   
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 Le prix réduit (différent selon

les tranches de paiement
établies) concerne les PNJ, à
savoir les personnages non
joueurs. A la différence des PJ
pour lesquels trois tranches de
paiement sont proposées, il n'y
en a que deux pour les PNJ. 
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Le prix réduit de moitié (qui se
cale sur l'évolution du prix plein)
concerne les PJ pouvant
bénéficier de l'action "Mon
Premier Avatar" (moins de 25
ans et 1ère participation au jeu),
les jeunes joueurs (moins de
16 ans) et PJ sociaux
(bénéficiant d'une partie du pot
commun de solidarité). 
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La gratuité concerne les
bénévoles (aide tout au long
de l'événement), les roadies
(aide au montage du lundi au
jeudi et au démontage du
dimanche au lundi) et les
enfants de moins de 6 ans
accompagnés de leur(s)
parent(s).  

RESPONSABILITÉ DES MINEUR.E.S 

AVATAR est un évènement ouvert aux jeunes. Les
joueurs et joueuses âgés de 6 à 16 ans peuvent
participer à l'animation d'IMAGIMONDE, "L"île
mystérieuse". BE larp demande toutefois qu'un.e
adulte responsable soit considéré.e comme
tuteur.rice. de/du jeune participant.e pendant toute la
durée du jeu.  


